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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux
Paragraphes précédents. Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter cet
accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d'une Commission composée
de représentants des autorités compétentes des États contractants.

ARTICLE XXIV

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront les renseigne-
mfents nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles
des lois internes des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention
dans la mesure où l'imposition qu'elles prévoient n'est pas contraire à la Convention,
ainsi qu'à prévenir les évasions fiscales. L'échange de renseignements n'est pas res-
treint par l'article 1. Les renseignements reçus par un État contractant seront tenus
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la
législation interne de cet État et ne seront communiqués qu'aux personnes ou autori-
tés (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par l'établisse-
"lent ou le recouvrement des impôts visés par la présente Convention, par les procé-
dures d'exécution de ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces
i'mPôts. Les personnes ou autorités susmentionnées n'utiliseront ces renseignements
94'à ces fins. Ces personnes ou autorités pourront faire état de ces renseignements au
cours d'audiences publiques ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à l'un des Etats contractants l'obligation:

a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation
ou à sa pratique administrative ou à celles de l'autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de

sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale

ou de celles de l'autre État contractant;

c) de transmettre des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements

dont la communication serait contraire à l'ordre public.

ARTICLE XXV

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires en vertu soit
des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.

ARTICLE XXVI

Demande de remboursement

I. Les impôts prélevés en Italie par voie de retenue à la source seront rembour-
ses Sur demande de l'intéressé lorsque le droit de percevoir ces impôts est limité par
les dispositions de la présente Convention. Cette demande, à présenter dans les délais


